
  
 
 
 

              Site : comite13basket.fr     -   Email : basket.comite.13@wanadoo.fr 
 
 

SECRETARIAT GENERAL 
 

 ����    TTTTRESORERIERESORERIERESORERIERESORERIE    

� Les retardataires sont priés de se mettre à jour. 

 

 

COMMISSION JEUNES 

 

 ����    FFFFETE ETE ETE ETE NNNNATIONALE DU ATIONALE DU ATIONALE DU ATIONALE DU MMMMINI INI INI INI BBBBASKET ASKET ASKET ASKET 2014201420142014        

� DIMANCHE 11 MAI 2014 au Complexe Sportif de la PiolineDIMANCHE 11 MAI 2014 au Complexe Sportif de la PiolineDIMANCHE 11 MAI 2014 au Complexe Sportif de la PiolineDIMANCHE 11 MAI 2014 au Complexe Sportif de la Pioline    

Pensez à renvoyer à nadine.r@neuf.fr votre Bulletin d'inscription 
 
 
 

COMMISSION JEUNES 

 

 ����    QQQQUESTIONNAIRE SUR LEUESTIONNAIRE SUR LEUESTIONNAIRE SUR LEUESTIONNAIRE SUR LE    BBBBASKET ASKET ASKET ASKET FFFFEMININEMININEMININEMININ    

� A quelques jours des vacances de Pâques, si vous ne l'avez pas encore fait merci de 

remplir le questionnaire sur le basket fémininquestionnaire sur le basket fémininquestionnaire sur le basket fémininquestionnaire sur le basket féminin dans notre département. 

http://www.comite13basket.fr/uploads/7217/QUESTIONNAIRE%20BASKET%20FEMININ.pdf 

Votre avis est essentiel pour faire avancer le basket féminin, on compte sur vous, sur 

vos coachs, sur vos responsables féminins, sur vos dirigeantes, sur vos joueuses. 

 

 

COMMISSION des ARBITRES 

 

����        CCCCONTROLE ONTROLE ONTROLE ONTROLE CCCCHARTE DE LHARTE DE LHARTE DE LHARTE DE L’’’’ARBITRAGE ARBITRAGE ARBITRAGE ARBITRAGE ::::    2013/20142013/20142013/20142013/2014    

� Suite au contrôle à posteriori de la Charte de l’arbitrage et  aux nouveaux arbitres 

en formation voici la liste des clubs non conforme. 

 

CLUBS         DIFFERENCE :  TOTAL INDEMNITE 

     EQUIPES/ARBITRES 

ISTRES SB     -1    150 € 

OLYMPIQUE ROVENAIN   -1    150 € 

LE CIOTAT SB    -1    150 € 

----1111----    

Suite 



 

CLUBS         DIFFERENCE :  TOTAL INDEMNITE 

     EQUIPES/ARBITRES 

CMS MARIGNANE    -3    450 € 

ASPTT MARSEILLE    -3    450 € 

MACCABI     -1    150 € 

BC VALENTINOIS    -2    300 € 

RC ST JOSEPH    -1    150 € 

SCO STE MARGUERITE   -1    150 € 

BC PENNOIS     -1    150 € 

AS ROGNAC     -1    150 € 

SAPELA BASKET13    -2    300 € 

1 OMNISPORT    -1    150 € 

GOLGOTHS 13    -1    150 € 

        --------------       ---------------- 

                14             3000 € 

- 14 clubs non conformes 

Cette saison il n’y a pas de pénalités sportives mais seulement financières et si l’on 

applique le barème ( voir page 208/209 de l’annuaire officiel : Charte de l’arbitrage) la 

pénalité s’élève à 150 euros par équipe non couvertes ( différence ci-dessus). 

Je rappelle que pour être en conformité il suffisait d’avoir 2 arbitres en formation : 11 

clubs l’ont compris car au contrôle à priori début Octobre 2013 il y avait 25 clubs non 

conformes . 

J’enverrais le résultat de la Charte à la FFBB que le 30 avril 2014 ce qui vous laisse le 

temps de réagir à cette situation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Secrétaire Générale 
A.MANFREDIA.MANFREDIA.MANFREDIA.MANFREDI    
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